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Contexte
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La réalisation, chaque année, d’une enquête de satisfaction des curistes est prévue par la convention

nationale thermale (CNT) applicable pour les années 2023-2027.

L’objectif est d’évaluer la qualité des soins dispensés, le déroulement de la cure, les bénéfices

ressentis par les curistes après la cure (amélioration de la santé et de la qualité de vie, diminution des

douleurs et de la consommation de médicaments), mais aussi le niveau de satisfaction des curistes

concernant le plateau technique, l’hygiène des locaux et du matériel, la fourniture du linge de cure, la

relation avec le personnel…

Un questionnaire de satisfaction est donc remis aux curistes dans le mois suivant leur cure, au cours

des dates choisies pour la réalisation de l'enquête.

Tous les établissements thermaux actuellement conventionnés avec l'Assurance Maladie et en activité

sur le territoire national sont tenus de mettre en œuvre cette enquête.

Ce questionnaire est à renseigner dans les 2 mois suivant la fin de la cure, sur une plateforme en

ligne ou sur papier.



L’enquête annuelle de satisfaction des curistes (prévue à l’article 9-1 de la Convention Nationale

Thermale reconduite pour la période 2023-2027) a été réalisée sur deux vagues :

 du 24 au 29 juin 2024

 du 23 au 28 septembre 2024

12.080 réponses ont été enregistrées (questionnaires papier et réponses courriels) sur 58.039 courriels

envoyés.

Le taux de participation de 21% est en hausse par rapport à l’année dernière (18% en 2023).

Le nombre d’établissements thermaux ayant participé s’élève à 96 contre 85 établissements en 2023.
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Les variables signalétiques (sexe, âge, orientation thérapeutique) évoluent peu et

sont dépendantes de l’échantillonnage qui est fluctuant d’une année sur l’autre.
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La part des curistes insatisfaits du temps de repos et le jugeant trop court est en baisse.

Il y a une progression dans la satisfaction globale des curistes quant au temps de repos entre les soins.
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